
Quels indicateurs RH suivre pour prévenir les discriminations
indirectes liées aux congés familiaux LGBTQIA+ ?

Réponse courte

Les indicateurs RH à suivre pour prévenir les discriminations indirectes liées aux congés familiaux LGBTQIA+ sont :

le taux de recours aux congés familiaux par catégorie de salariés, l’analyse des refus ou limitations de congés

familiaux, l’évolution des demandes et des attributions de congés familiaux, la répartition des motifs de congés

familiaux, ainsi que les résultats d’enquêtes de satisfaction et de perception sur l’égalité d’accès aux droits familiaux.

Il est essentiel de documenter et d’analyser ces indicateurs de façon anonyme et confidentielle, en respectant la

législation sur la protection des données. Leur intégration dans le reporting RH annuel, l’analyse en concertation avec

la délégation du personnel et la formation régulière des responsables RH contribuent à garantir l’égalité de traitement

et à détecter d’éventuelles disparités.

Définition

La discrimination indirecte en matière de congés familiaux désigne toute disposition, critère ou pratique

apparemment neutre qui, en réalité, désavantage de manière disproportionnée les salariés LGBTQIA+ par rapport

à d’autres salariés, sans justification objective et raisonnable. Au Luxembourg, la législation interdit toute

discrimination fondée sur l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou la situation familiale, notamment dans

l’accès et l’exercice des droits liés aux congés familiaux, tels que le congé parental, le congé pour raisons

familiales et le congé d’accueil.

La notion de discrimination indirecte implique que même des pratiques non intentionnelles peuvent être

sanctionnées si elles produisent un effet défavorable sur une catégorie protégée. L’égalité de traitement doit être

garantie à chaque étape du processus RH, de la demande à l’attribution des congés familiaux.

Conditions d’exercice

Tous les salariés, sans distinction liée à l’orientation sexuelle, à l’identité de genre ou à la composition familiale,

bénéficient des droits relatifs aux congés familiaux, sous réserve du respect des conditions prévues par le Code du

travail luxembourgeois. Les salariés LGBTQIA+ doivent pouvoir accéder aux congés parentaux, aux congés pour

raisons familiales et aux congés d’accueil dans les mêmes conditions que les autres salariés.

La reconnaissance des liens de filiation, d’adoption ou de co-parentalité doit être prise en compte de manière

équitable. Toute différence de traitement doit être fondée sur des critères objectifs, strictement encadrés par la loi, et

ne peut reposer sur la situation familiale ou l’identité de genre.
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Modalités pratiques

Pour prévenir les discriminations indirectes, il est essentiel de mettre en place des indicateurs RH permettant de

détecter d’éventuelles disparités dans l’accès ou l’utilisation des congés familiaux par les salariés LGBTQIA+. Les

principaux indicateurs à suivre sont :

Taux de recours aux congés familiaux par catégorie de salariés : Comparer le taux de prise de congés familiaux entre

différentes catégories de salariés, en veillant à l’anonymisation des données relatives à l’orientation sexuelle ou à l’identité

de genre.

Analyse des refus ou limitations de congés familiaux : Recenser et analyser les motifs de refus ou de limitation de

congés familiaux, en identifiant d’éventuelles corrélations avec la situation familiale ou la composition du foyer.

Évolution des demandes et des attributions de congés familiaux : Suivre l’évolution des demandes et des attributions

de congés familiaux, notamment lors de l’introduction de nouvelles formes de parentalité ou d’accueil d’enfant.

Répartition des motifs de congés familiaux : Ventiler les motifs de recours aux congés familiaux (naissance, adoption,

accueil, maladie d’un enfant) pour détecter d’éventuelles sous-représentations de certaines situations familiales.

Enquêtes de satisfaction et de perception : Organiser régulièrement des enquêtes anonymes auprès des salariés sur

l’égalité d’accès aux droits familiaux et la perception d’un traitement équitable.

L’ensemble de ces indicateurs doit être documenté et analysé dans le respect de la confidentialité et de la protection

des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer ces indicateurs dans le reporting RH annuel et de les analyser en concertation avec la

délégation du personnel. Les procédures internes doivent garantir la confidentialité des données sensibles et le

respect de la vie privée, conformément à la législation sur la protection des données.

Toute politique ou pratique susceptible d’exclure, directement ou indirectement, les salariés LGBTQIA+ doit être

revue et adaptée. Il convient d’assurer une formation régulière des responsables RH et des managers sur la

prévention des discriminations indirectes et la gestion inclusive des congés familiaux.

Il est également conseillé d’informer clairement l’ensemble des salariés sur leurs droits, sur les procédures de

demande de congés familiaux et sur les voies de recours internes en cas de discrimination. La traçabilité des

décisions et l’encadrement humain des processus sont essentiels pour garantir l’égalité de traitement.
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Cadre juridique

Les obligations en matière de prévention des discriminations indirectes liées aux congés familiaux reposent sur les

textes suivants :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.251-1 à L.251-14 relatifs au congé parental

Articles L.234-50 à L.234-53 relatifs au congé pour raisons familiales

Articles L.241-1 et suivants relatifs à l’égalité de traitement et à la non-discrimination

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) pour la protection des données à caractère personnel

Jurisprudence luxembourgeoise sur l’égalité de traitement et la prévention des discriminations, y compris indirectes,

fondées sur l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou la situation familiale

Il est impératif de veiller à l’anonymisation des données lors du suivi des indicateurs afin de respecter la législation luxembourgeoise

sur la protection des données à caractère personnel. Toute collecte ou traitement de données sensibles doit être strictement justifié,

proportionné et documenté. L’absence de traçabilité ou d’encadrement humain dans le traitement des demandes de congés familiaux

peut constituer un manquement aux obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-50
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-53
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

